
(Commentaire émis à la suite du Manifeste des citoyens-mangeurs du Québec)  
 
Il serait aussi bien d'identifier les aliments considérés comme de la mal-bouffe; les taxer 
pour ensuite verser les sommes recueillis à des programmes qui favorise de 
développement d'aliments sains et locaux (i.e. du Québec). 
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